
 

 
 
 

Communiqué                    Paris, le 22 décembre 2008    
 
 
 
 
 
 
Réforme de l’assurance chômage des personnels de l’ audiovisuel 

Menaces sur les revenus d’une profession 
 

 
 
 

Les revenus de nombreux auteurs de l’audiovisuel sont constitués, dans des proportions plus 
ou moins importantes, de trois sources : leurs salaires, leurs droits d’auteur et les indemnités 
de l’assurance chômage.  
 
A l’heure où des menaces pèsent sur le droit d’auteur (baisse des perceptions de copie 
privée, baisse des revenus publicitaires de France Télévisions…), la Scam, qui n’intervient 
pas dans le domaine du droit du travail, comprend cependant l’inquiétude manifestée par de 
nombreux syndicats concernant la réforme du régime de l’assurance chômage et 
particulièrement les annexes 8 et 10. La modification des critères de durée d’indemnisation 
entraînera mécaniquement une baisse des revenus des allocataires.  
 
Cette baisse globale des revenus des auteurs-réalisateurs et des techniciens ne peut 
qu’aggraver la paupérisation, déjà en cours, de la profession.  
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